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MESURE DE CONSERVATION 201/XIX
Limites imposées à la capture accessoire

dans les pêcheries exploratoires des divisions
statistiques 58.4.1, 58.4.2 et 58.4.3 – saison 2000/01

1. La capture accessoire dans les pêcheries exploratoires des divisions 58.4.1, 58.4.2
et 58.4.3 ne doit pas excéder 50 tonnes par espèce dans chaque division pendant la
saison 2000/01.

2. Aux fins de cette mesure, par capture accessoire on entend toute espèce non spécifiée en
tant qu'espèce-cible dans une mesure de conservation pertinente à l'une des divisions
spécifiées au paragraphe 1.  Aux fins des limites de capture accessoire, les raies sont
considérées comme une espèce unique.

3. Cette mesure s'applique aux pêcheries menées en vertu des mesures de conservation
203/XIX, 204/XIX, 205/XIX, 206/XIX, 207/XIX et 212/XIX.

MESURE DE CONSERVATION 202/XIX
Pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. ,

sous-zone statistique 48.6 – saison 2000/01

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 65/XII :

1. La pêche de Dissostichus spp. dans la sous-zone statistique 48.6 est restreinte à la
pêcherie exploratoire à la palangre de l'Afrique du Sud, de l'Argentine et du Brésil.
Seules les opérations de pêche menées à la palangre par des navires battant pavillon
argentin, brésilien et sud-africain sont autorisées dans cette pêcherie.  À tout moment, un
seul navire de chaque pays est autorisé à pêcher.

2. La limite préventive de capture de cette pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus
spp. de la sous-zone statistique 48.6 est limitée à 455 tonnes au nord de 60° S, et à
455 tonnes au sud de 60°S.  Dans le cas où l'une des deux limites serait atteinte, la
pêcherie en question fermerait.

3. Aux fins de cette pêcherie exploratoire, la saison de pêche de 2000/01 au nord de 60°S est
la période comprise entre le 1er mars et le 31 août 2001.  La saison de pêche de 2000/01
au sud de 60°S est la période comprise entre le 15 février et le 15 octobre 2001.

4. La pêcherie exploratoire à la palangre des espèces susmentionnées doit être menée
conformément aux mesures de conservation 29/XIX et 200/XIX.

MESURE DE CONSERVATION 203/XIX
Pêcherie exploratoire au chalut de Dissostichus spp. ,

banc BANZARE – saison 2000/01

La Commission adopte, par le présent acte, la mesure de conservation suivante, conformément
à la mesure de conservation 65/XII :

1. La pêche de Dissostichus spp. au chalut sur le banc BANZARE est restreinte à la pêcherie
exploratoire menée par des navires battant le pavillon australien.  À tout moment, un seul
navire est autorisé à pêcher.
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